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Le 23 janvier 2004


COURRIER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL 

Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2
Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 3 

Dossier RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


__________________________________________________________________

Me Mailfait,

Tel que requis dans votre lettre du 20 janvier 2004 relativement au dossier mentionné en titre, nous désirons par la présente vous faire part des commentaires de notre cliente l’Union des consommateurs relativement à la procédure à suivre pour donner suite à la demande du Distributeur du 19 janvier 2004 de « MODIFIER, par une décision prioritaire rendue en cours d’instance, pour application le 1er avril 2004, la structure des tarifs domestiques, le tout conformément à la preuve présentée à la pièce HQD-2 Document 1».

L’Union des consommateurs est de nouveau consternée par l’improvisation qui caractérise les actions d’Hydro-Québec dans ce dossier. C’est le distributeur lui-même qui a demandé au mois de juin dernier de reporter dans une troisième phase l’étude des modifications aux structures tarifaires afin de pouvoir présenter une preuve adéquate à la Régie. Il signalait à la Régie que les réunions techniques n’avaient pas permis de dégager de consensus et que le thème des modifications aux structures tarifaires serait litigieux. 

En acceptant d’ajouter une troisième phase à la cause tarifaire du distributeur, la Régie a d’ailleurs reconnu que les thèmes qui y sont abordés sont complexes et nécessitent une étude approfondie. Elle accordait alors un délai de plus de 7 mois au distributeur pour lui donner un temps raisonnable pour en faire une étude approfondie. Hydro-Québec a donc disposé de tout le temps nécessaire pour déposer sa preuve mais a attendu au 19 janvier pour demander une révision du calendrier par une décision prioritaire rendue en cours d’instance.

Jusqu’au 19 janvier dernier, le distributeur n’a jamais invoqué l’urgence d’étudier et de statuer sur d’éventuelles modifications à sa structure tarifaire.  Le 18 décembre, il proposait de reporter l’étude d’une partie des frais de service prévue en phase 3 mais ne demandait pas de modification au calendrier.

L’Union des consommateurs ne voit donc pas la nécessité de traiter ce dossier en urgence. Les modifications de la structure tarifaire proposées n’auront pas d’impact sur les revenus requis du distributeur dans la mesure où il s’agit d’un rééquilibrage intra tarifaire à l’intérieur d’une catégorie tarifaire spécifique. La date à laquelle ces modifications entreraient en vigueur n’aurait donc pas de conséquences financières significatives pour le Distributeur.  

La proposition de la Régie de raccourcir les délais de traitement de ce dossier pour le traiter rapidement ne vise qu’à permettre au distributeur de mettre en œuvre une stratégie tarifaire qui joindrait en une seule étape une deuxième augmentation de ses tarifs et des modifications à sa structure tarifaire. Le distributeur s’est empressé dès le mois de janvier d’augmenter ses tarifs sans modification à sa structure tarifaire.

L’Union des consommateurs avait prévu intervenir dans la phase 3 de cause tarifaire du distributeur en respectant l’échéancier fixé par la Régie. Son plan de travail a été établi en conséquence et les changements de calendrier demandés par le distributeur ne lui permettront pas de présenter à la Régie une preuve de qualité aussi complète que celle à laquelle la Régie et les consommateurs qu’elle représente sont en droit de s’attendre. 

Hydro-Québec a eu tout le temps nécessaire pour sa preuve mais les intervenants ne disposeraient que de deux (2) semaines pour préparer la leur.  Accepter un processus aussi accéléré constituerait ni plus ni moins un simulacre de justice.

La nouvelle stratégie tarifaire du distributeur, qui ne favorise certainement pas la transparence, n’a jamais été présentée à la Régie ni à tous les intervenants.  Elle n’a donc pas pu être étudiée et débattue au mérite par les intervenants. Si cette stratégie tarifaire a peu d’impact pour le distributeur elle en a certainement pour ses clients qui devront se partager une éventuelle 2ième hausse de tarif à l’intérieur de chacune des catégories tarifaires. 

L’Union des consommateurs croyait jusqu’à présent que l’étude des modifications tarifaires se ferait après que la Régie ait rendu sa décision sur la 2ième hausse de tarifs. À son avis cette information est essentielle pour mesurer l’impact de ces modifications sur les consommateurs que nous représentons.

Les modifications de structures tarifaires proposées par Hydro-Québec ont été demandées par le ministre de l’Énergie en vue d’obtenir des hausses modulées dont l’impact sur les ménages à faible revenu est le plus minime possible. 

En phase 2 de la cause tarifaire, Hydro-Québec a reconnu que ces modifications n’atteindraient pas totalement  son objectif et s’engageait à présenter en phase 3 d’autres mesures ou programmes d’aide afin combler ces lacunes. 

L’Union des consommateurs considère qu’il sera très difficile et périlleux d’étudier et d’évaluer adéquatement une mesure pour les ménages à faible revenu sans tenir compte de ou des autres mesures proposées et sans aucune donnée précise sur le niveau des hausses modulées dont il est question. Ces mesures doivent être complémentaires, la seconde mesure venant combler les lacunes de la première avec le meilleur ajustement possible entre les deux.

L’Union des consommateurs s’oppose donc à la dissociation qui est proposée entre l’étude de la modulation des tarifs et celle d’un programme d’aide pour les clients à faible revenu.

Elle s’oppose également à la proposition de la Régie de traiter ce thème sur dossier. C’est la première fois que la Régie et les intervenants étudient une demande de modification aux structures tarifaires d’Hydro-Québec. Cette étude a été rendue plus complexe parce que ces modifications visent à moduler les tarifs en faveur des clients à faible revenu. 

Le distributeur propose de nouvelles orientations qui affecteront à long terme sa structure tarifaire. Il s’agit d’un sujet litigieux et complexe qui demande une étude  sérieuse et approfondie. L’Union des consommateurs croit qu‘une audience publique s’impose pour permettre de faire entendre des témoins et de contre interroger le distributeur sur une proposition aussi importante

Nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués. 

RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, adj.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. :  
Manon Lacharité


Ronald O’Narey


Co Pham

Me Éric Fraser


Tous les intervenants

